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Paris, le 25 janvier 2011 

 
 
 

Je ne voterai pas le texte sur l’euthanasie. 
 
Je soutiens pleinement la position claire de notre Premier ministre qui fait 
suite à celle du Président du Sénat, Gérard Larcher. 
 
En 2005, c'est à l'unanimité que la Loi Léonnetti avait été votée. Mais ce n'est 
pas dans un débat en séance publique, par nature politique et médiatique, 
que nous pourrons réfléchir sereinement sur la question de la vie, de la 
mort, de la souffrance et de l'accompagnement par les proches et les personnels 
médicaux.  
 
Je demande, avec de nombreux autres collègues, que soit organisée une autre 
méthode de débat. Une méthode de dialogue calquée sur celle du Grenelle 
de l’Environnement qui a été saluée par tous. 
 
Je propose d’engager un débat apaisé sur le sujet de la fin de vie, chacun 
apportant son expérience profondément personnelle. 
 
C’est un thème central dans une société où nombre de personnes très malades 
ou âgées s'éteignent dans de grandes souffrances physiques. Il ne s'agit pas de 
"cliver", d'être pour ou contre, mais de réfléchir plus largement à la place de la 
mort dans notre société en prenant l'avis des représentants  
 

- des religions,  
- des comités d'éthique hospitaliers,  
- des soignants,  
- des associations,  
- des citoyens.  

 
Nous l'avons "cantonnée" dans des lieux spécialisés, dans les funérariums ou les 
hôpitaux. Et faire face à la mort, c'est faire face à nous même, dans notre 
immense fragilité. 
 
Je forme le vœu, avec de très nombreux élus et singulièrement les centristes, 
qu'un débat serein puisse être conduit à ce sujet. Avec au cœur, une 
évaluation de la Loi Leonnetti et des échanges avec nos voisins européens qui 
ont différentes législations, des passés spécifiques aussi.  
 
Des échanges avec les commissions spécialisées du Conseil de l'Europe, qui 
travaillent de longue date sur ces sujets, pourraient également être fructueux. 
 

 
 
Tribune du Premier Ministre 
http://www.lemonde.fr/idees/article/2011/01/24/fin-de-vie-plaidoyer-pour-un-dialogue-serein-et-
un-debat-responsable_1469644_3 
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